
Présentation du plan départemental de 
transports interurbains de voyageurs 

 
 
 
 
 

Suite la réalisation d’un audit sur les transports,  avec pour conclusions :  
� Développer les services de transports à la demande  pour répondre aux attentes 

des populations en milieu rural notamment, en mettant en place une politique de 
soutien du département incitative et pérenne. 

� Assurer un maillage du réseau de transports  plus performant permettant une 
desserte plus équitable du territoire départemental et garantissant une chaîne des 
déplacements plus satisfaisante et continue. 

� Prendre en compte le transport des personnes handic apées  dans le cadre de la 
loi de 2005 et la problématique des déplacements des publics en insertion ou en 
difficulté. 

 
Le nouveau schéma de transport appelé Doubs 2017 : améliorer le maillage du réseau de 
interurbains et sécuriser les services de transport s 
           ����  Assurer avec les autres collectivités organisatri ces de transport, une desserte 

équitable du territoire  : complémentarité entre avec les réseaux de transports 
suisses, les lignes régionales, les lignes départementales et les lignes urbaines 

          ����  Garantir une chaîne des déplacements plus satisfais antes continue et 
accessible  : centrale d’information régionale (ouverture en janvier prochain), 
billettique, accessibilité, intermodalité, parkings-relais, ouverture de la ligne LGV et de 
deux gares 

          ����  Faciliter la mobilité franco-suisse  pour les travailleurs transfrontaliers et pour les 
voyageurs avec des offres fer / route. 

 
Principes du nouveau plan départemental de transpor ts  

• Une offre hiérarchisée  : un réseau voyageur 
armature (lignes fixes et sur réservation), 
complété par un réseau scolaire et un réseau 
local de transport sur réservation local et qui 
privilégie l’intermodalité avec les autres 
réseaux de transport  

• Des services personnalisés en fonction des 
publics  : lignes voyageurs, lignes  scolaires et 
transport individualisé 

• Une tarification simple et unique : 3 € ou 6 € le 
trajet 

• Un système d’information et de réservation 
souple (Participation au  projet de centrale 
d’information régionale)  

• Un service accessible pour les personnes à 
mobilité réduite 

• Des actions de communication pour dynamiser l’ensemble du réseau 
 


